
Les transferts de données hors Principauté : les scénarios à
envisager

Si la Loi n° 1.565 du 3 décembre 2024 ne soumet plus à l’autorisation préalable de l’APDP, sauf
dans de rares cas, les transferts de données vers des pays, territoires ou organisations
internationales ne disposant pas d’un cadre juridique présentant un niveau de protection adéquat,
elle prévoit néanmoins une large gamme d’outils juridiques et conditions permettant d’encadrer
lesdits transferts.

Le principe de l’absence de formalité préalable vers un pays, un territoire ou une organisation
internationale disposant d’un niveau de protection adéquat demeure mais plusieurs scénarios
sont désormais à envisager successivement dès lors que le pays, le territoire ou l’organisation
concerné(e) n’est pas considéré(e) comme adéquat.

 
Pour en savoir plus, vous pouvez télécharger la fiche pratique ici

https://apdp.mc/wp-content/uploads/2025/03/Les-transferts-de-donnees-hors-Principaute-les-scenarios-a-envisager-1.pdf

